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Autorégulation relative à la transparence et à la publication d'informa-

tions par les fortunes collectives se référant à la durabilité du 29 avril 2024 

(Version 2.2) 

Etat au 18 septembre 2025 

 

Autorégulation libre applicable aux établissements membres de l’Asset Management Association Switzerland 

(«AMAS») et aux établissements adhérents. 

 

Préambule et remarques préliminaires 

Le secteur des investissements durables connaît une croissance constante et évolue continuellement. 

L’industrie de l’Asset Management joue un rôle central dans la prise en compte de la durabilité dans le cadre 

de l’administration et de la gestion de fortune collective et la production de placements collectifs de capitaux. 

 

En vue :  

a. de contribuer à la durabilité au sens des lignes directrices du Conseil fédéral (rapport du 24 juin 2020) 

et du communiqué de presse relatif aux placements durables (du 17 novembre 2021); 

b. de garantir la transparence et la qualité en matière de gestion et de positionnement des fortunes col-

lectives présentées comme durables; 

c. et ainsi de renforcer la place financière suisse au niveau domestique et à l’étranger; 

les membres actifs de l’AMAS, ainsi que les futurs acteurs du marché affiliés, s’astreignent à l’observation de 

la présente autorégulation. 

1. But, champ d’application et lignes directrices 

1.1. Objet et champ d’application 

Art. 1 Objectif 

Les principes de la présente autorégulation font partie intégrante de l’architecture d’autorégulation de l’AMAS. 

Leur but est de garantir la qualité de la gestion et du positionnement des placements collectifs se référant à la 

durabilité, de même que la transparence au sein de l’industrie suisse de l’Asset Management. La présente 

autorégulation œuvre également à la promotion et à la réputation de la place financière suisse.  

 

Art. 2 Champ de surveillance 

La présente autorégulation s’applique sur la base de l'autonomie privée et ne relève pas du champ de surveil-

lance de la FINMA conformément à l’art. 7 al. 3 LFINMA. 
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Art. 3 Durabilité 

Une fortune collective présentée comme durable doit, au-delà de ses objectifs financiers, poursuivre au moins 

l’un des objectifs de durabilité suivants et ce pour au moins 70% (hors liquidités et dérivés)1 de sa fortune : 

i. alignement (y compris la transition) avec un ou plusieurs objectifs de durabilité spécifiés, ou 

ii. contribution à la réalisation d’un ou plusieurs objectifs de durabilité spécifiés. 

 

Le(s) objectif(s) de durabilité poursuivi(s) est (sont) défini(s) selon  

i. un cadre de référence bien défini, et  

ii. des indicateurs spécifiques qui peuvent être utilisés pour mesurer et contrôler le(s) objectif(s) de du-

rabilité poursuivi(s). 

 

Les objectifs de durabilité pertinents peuvent être poursuivis par une ou plusieurs approches de durabilité en 

référence à un ou plusieurs cadres de référence2.  

 

Le cadre de référence pour les objectifs de durabilité peut notamment être: 

i. des critères adoptés par un organisme public national ou étranger ;  

ii. des critères élaborés par un organisme non gouvernemental ;  

iii. l’utilisation de critères reflétant une pratique industrielle généralement acceptée, et/ou  

iv. l’utilisation de critères développés par la direction du fonds ou le gestionnaire d'actifs lui-même. 

 

 Une fortune collective ne doit pas être présentée comme durable si seules les approches suivantes en matière 

de durabilité (seules ou combinées) sont appliquées : 

– exclusions ; 

– intégration ESG ; 

– exercice du droit de vote. 

Dans ce cas, il faut clairement indiquer que les actifs ne sont pas gérés de manière durable. 

Pour les fortunes collectives qui ne sont pas présentées comme durables, mais qui font référence à des aspects 

de durabilité (par exemple, rapports sur la durabilité, prise en compte d'approches de durabilité sans éléments 

contraignants, exigences individuelles des clients en matière de durabilité), ce qui pourrait donner l'impression 

au client que les actifs sont gérés de manière durable, il faut clairement indiquer que la fortune collective n’est 

pas gérée de manière durable. 

Art. 4 Champ d’application personnel et territorial 

Pour autant qu'il n’en soit mentionné autrement, l’autorégulation s’applique aux établissements membres actifs 

de l’AMAS suivants, dans la mesure où ceux-ci gèrent des fortunes collectives en Suisse se référant à la dura-

bilité (let. a) et/ou sont considérés comme placements collectifs de capitaux suisses se référant à la durabilité 

ou comme leurs producteurs (let. b): 

a. les directions de fonds (art. 32 ss. LEFin), les SICAV (art. 36 ss. LPCC), les SCmPC (art. 98 ss. 

LPCC), les SICAF (art. 110 ss. LPCC), les L-QIFs (art. 118a ss. LPCC), les gestionnaires de fortune 

collective (art. 24 al. 1 LEFin), les gestionnaires de fortune (art. 17 LEFin) et les établissements 

 
1 Pour les mandats de gestion de fortune, le seuil minimal convenu avec le mandant (client) s’applique. 
2 Exemples : Annexes 1 et 2. 
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exemptés de l’obligation d’obtenir une autorisation en vertu de l’art. 6 LEFin et l’art. 9 al. 2 OEFin 

(banques au sens de la loi sur les banques (LB), maisons de titres au sens de la LEFin, entreprises 

d’assurance au sens de la loi sur la surveillance des assurances (LSA)), qui gèrent des fortunes collec-

tives se référant à la durabilité (art. 24 al. 1 LEFin) (ci-après désignés comme «Asset Manager»).  

 

b. les directions de fonds (art. 32 ss. LEFin), les SICAV (art. 36 ss. LPCC), les SCmPC (art. 98 ss. LPCC) 

, les SICAF (art. 110 ss. LPCC) et les L-QIFs (art. 118a ss. LPCC) faisant fonction de/agissant comme 

direction de fonds, SICAV, SCmPC et SICAF ou L-QIFs de placements collectifs de capitaux se ré-

férant à la durabilité, respectivement qui y sont identiques (ci-après désignés comme «Producteurs de 

placements collectifs de capitaux»). 

Les Producteurs de placements collectifs de capitaux agissant également en tant qu’Asset Manager doivent 

respecter tant les exigences du chapitre 2 que celles du chapitre 3. 

Art. 5 Champ d’application matériel 

La présente autorégulation s’applique exclusivement à la direction, la gestion de fortune et – pour les fortunes 

collectives – à la production. La présente autorégulation ne couvre pas les autres services financiers (art. 3 let. 

c LSFin) ou l’offre d’instruments financiers LSFin (art. 3 let. g LSFin). 

Art. 6 Adhésion  

Les entités non-membres de l’AMAS peuvent volontairement adhérer à la présente autorégulation en le com-

muniquant à l’AMAS par écrit ou sous toute autre forme permettant d'en établir la preuve par un texte.  

 

Art. 7 Transparence des fortunes collectives 

Trois niveaux de transparence s’appliquent en principe aux fortunes collectives se référant à la durabilité: 

a. une organisation appropriée au niveau de l’établissement dans la gestion de la fortune collective («ni-

veau de l’établissement»); 

b. des informations liées à la durabilité au niveau de la fortune collective («niveau du produit»); 

c. dans le processus de conseil en placement et de gestion de fortune et «Point of Sale» («niveau du 

service financier»). 

 

La présente autorégulation régit exclusivement les deux premiers niveaux (let. a et let. b ci-dessus).  

1.2. Lignes directrices 

Art. 8 Principes 

La présente autorégulation est fondée sur des principes. Ces principes fixent des normes minimales applicables 

aux Asset Managers et aux Producteurs de placements collectifs de capitaux. Chaque établissement met en 

œuvre ces principes dans le cadre de son activité. Ces principes peuvent faire référence à des normes et des 

ensembles de règles émis par d’autres associations ou organisations. Les établissements ont toute discrétion 

quant aux mesures qui en découlent, en particulier concernant leur extension aux mandats de gestion de fortune 

de tous types. 
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Art. 9 Réglementations étrangères 

Lorsqu'un établissement respecte les dispositions d'une réglementation étrangère comparable, les exigences 

qui découlent de la présente autorégulation sont considérées comme remplies. Dans ce contexte, il est égale-

ment possible d’appliquer la réglementation étrangère pertinente uniquement à une partie des fortunes collec-

tives, à condition que les dispositions de la présente autorégulation soient respectées par le reste des fortunes 

collectives3.  

Les prescriptions contraignantes de la FINMA, en particulier concernant les placements collectifs de capitaux 

de droit suisse, sont réservées.  

Art. 10 Devoirs 

La présente autorégulation ne crée et ne supprime aucune obligation qui relève du droit civil. Elle ne dispense 

pas les Asset Managers et Producteurs de placements collectifs de capitaux d'observer leurs obligations exis-

tantes qui relèvent du droit civil ou du droit de la surveillance, y compris celles qui découlent de l'autorégula-

tion applicable. Les dispositions applicables des lois et ordonnances suisses sur les marchés financiers, de la 

réglementation de la FINMA ainsi que l'autorégulation pertinente ne sont pas affectées par la présente autoré-

gulation. Les prescriptions plus strictes découlant de la pratique de surveillance de la FINMA demeurent ré-

servées. 

2. Principes applicables aux Asset Managers 

Art. 11 Infrastructure, ressources et organisation 

Les Asset Managers s’assurent de disposer de l’infrastructure nécessaire, de ressources suffisamment quali-

fiées, et de remplir les conditions d’organisation permettant de mettre en œuvre les exigences en matière de 

durabilité fixées dans la politique d'investissement et/ou la stratégie d'investissement. 

Art. 12 Processus 

Les Asset Managers s‘assurent de disposer de processus de gouvernance, de reporting, d'investissement et de 

gestion des risques écrits ou disponibles sous toute autre forme permettant d'en établir la preuve par un texte 

et garantissent la mise en œuvre d’exigences générales en matière de durabilité. 

Art. 13 Connaissances 

L'Asset Manager doit disposer tant au niveau de l'organe responsable de la haute direction, de la surveillance 

et du contrôle, que dans les fonctions opérationnelles en charge de la mise en œuvre des exigences de durabilité 

des connaissances nécessaires en matière de durabilité. 

 

Art. 14 Délégation et sous-délégation  

En cas de délégation, respectivement de sous-délégation de l'asset management, l'Asset Manager doit s'assurer 

que les points suivants en lien avec les tâches centrales de définition et/ou de mise en œuvre des exigences en 

matière de durabilité sont réglés par écrit ou sous toute autre forme permettant d'en établir la preuve par un 

texte: 

 
3 Au 29 avril 2024, les prescriptions de droit européen pertinentes sont considérées comme une réglementation comparable. 
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a. les compétences et les responsabilités; 

b. les éventuelles compétences de délégation du sous-délégué; 

c. l’obligation de rendre compte du délégué, respectivement du sous-délégué; 

d. les droits de contrôle de l’Asset Manager. 

 

Art. 15 Politique en matière de durabilité 

1 Les bases de la politique en matière de durabilité appliquée à la gestion d'une fortune collective présentée 

comme durable doivent figurer dans le contrat de gestion de fortune, ou dans le document indiqué comme 

référence dans le contrat de gestion de fortune.  
2 Le contrat de gestion de fortune ou le document indiqué comme référence dans le contrat de gestion de 

fortune doit mentionner quels objectifs de durabilité au sens de l’art. 3 sont mis en œuvre et par quelles 

approches de durabilité définies dans l’annexe, ou leur mise en œuvre par d’autres approches (Mapping4). 
3 En cas de dérogation aux définitions visées dans l’Annexe, il convient d’expliquer de quelle manière et 

quels aspects de ces définitions la dérogation concerne. 
4 Le contrat de gestion de fortune ou le document indiqué comme référence dans le contrat de gestion de 

fortune doit indiquer le seuil minimal de placements devant être conformes aux prescriptions de durabilité 

énoncées dans la politique de placement, respectivement le seuil minimal de placements se référant à la 

durabilité devant être gérés selon la politique de placement. La part de placements non conformes aux 

exigences en matière de durabilité sera précisée et expliquée. Pour le respect des prescriptions relatives 

au seuil minimal, il est déterminant que ces prescriptions soient respectées au moment de la décision 

d'investissement ou, pour les fortunes collectives qui répliquent un indice en matière de durabilité, au 

moment de(s) l'adaptation(s) de l'indice.  
5 Les indicateurs de durabilité pertinents au regard de la mise en œuvre de la stratégie d'investissement 

doivent être compréhensibles et consignés par écrit ou sous toute autre forme permettant d'en établir la 

preuve par un texte (par exemple, dans une procédure interne de l'Asset Manager). Ces indicateurs de 

durabilité doivent être publiés et la méthodologie utilisée pour les calculer clairement expliquée. 
6 Les placements collectifs de capitaux sont régis conformément à l’art. 25. 

Art. 16 Données 

1 Lors de l'intervention de prestataires tiers pour les données, recherches et/ou outils d'analyse de durabilité 

dans le processus d’investissement, l'Asset Manager fait preuve de la diligence requise par les circons-

tances lors de la sélection, de l'instruction et de leur surveillance. En ce qui concerne les placements 

collectifs de capitaux, cette exigence peut être mise en œuvre par les Producteurs de placements collectifs 

de capitaux à la place de l'Asset Manager. 
2 Les critères relatifs aux données jouant un rôle déterminant pour la prise en compte de la durabilité dans 

le processus d'investissement, tout comme le cycle de vérification, sont consignés par l'Asset Manager 

par écrit ou sous toute autre forme permettant d'en établir la preuve par un texte (par exemple, dans une 

procédure interne de l'Asset Manager). En ce qui concerne les placements collectifs de capitaux, cette 

exigence peut être mise en œuvre par les Producteurs de placements collectifs de capitaux à la place de 

l'Asset Manager. 
3 Tous les prestataires externes déterminants pour l’obtention de recherche et/ou d'outils d’analyse en ma-

tière de durabilité utilisés directement dans le processus d’investissement doivent être décrits dans le con-

trat de gestion de fortune ou le document indiqué comme référence dans le contrat de gestion de fortune. 

Seuls les fournisseurs de données professionnels sont couverts par cette disposition, et non les sources de 

 
4 Cf. Annexe 3. 
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données accessibles au public et/ou disponibles gratuitement. En ce qui concerne les placements collectifs 

de capitaux, les prescriptions de l’art. 25 al. 5 sont applicables. 

Art. 17 Clarifications  

1 L’Asset Manager qui définit un objectif d’alignement doit décrire dans le contrat de gestion de fortune ou 

le document indiqué comme référence dans le contrat de gestion de fortune comment cet objectif est 

concrètement mise en œuvre dans le cadre du processus d’investissement. En ce qui concerne les place-

ments collectifs de capitaux, les prescriptions de l'art. 26 al. 1 sont applicables. 
2 Lors de l’exercice d’un stewardship («actionnariat actif»), le contrat de gestion de fortune ou le document 

indiqué comme référence dans le contrat de gestion de fortune devront préciser quels principes régissent 

les activités d’actionnariat actif (y compris les bases de la procédure d’escalade, le processus de sélection 

des investissements cibles, la coordination avec d’autres investisseurs, le processus de prise d’influence 

sur la société cible ainsi que les processus d’évaluation de l’efficacité de l’actionnariat actif). En ce qui 

concerne les placements collectifs de capitaux, les prescriptions de l'art. 26 al. 2 sont applicables. 
3 Si l'Asset Manager poursuit une stratégie «Impact», il doit décrire dans le contrat de gestion de fortune le 

processus de gestion qui doit permettre d’obtenir l’impact visé, définir les indicateurs de performance clés 

pour mesurer l’impact effectif et assurer le suivi de ces indicateurs afin d’optimiser la stratégie d’inves-

tissement si nécessaire. Ce faisant, l’Asset Manager s’assure que l’impact recherché est décrit dans les 

grandes lignes dans le contrat de gestion de fortune au moyen d’indicateurs clés de performance (KPI) 

pertinents. En ce qui concerne les placements collectifs de capitaux, les prescriptions de l'art. 26 al. 3 sont 

applicables. 
4 Une fortune collective se livrant uniquement à des pratiques d’exclusion, d'intégration de critères ESG ou 

d’exercice du droit de vote, seules ou combinées, comme approche de durabilité n’est pas considérée 

comme une fortune collective se référant à la durabilité. De telles fortunes collectives ne doivent pas être 

présentées comme durables ou ayant des caractéristiques de durabilité. En cas de référence à l'application 

de pratiques d'exclusions, d’intégration de critères ESG ou d’exercice du droit de vote – seules ou com-

binées entre elles – il doit être précisé que la fortune collective n'est pas durable ou gérée de manière 

durable. Au demeurant, ces fortunes collectives ne font pas l'objet de la présente autorégulation. En ce 

qui concerne les placements collectifs de capitaux, les prescriptions de l'art. 26 al. 4 sont applicables. 
5 Si des exclusions sont appliquées à un portefeuille soumis à cette autoréglementation, les critères d’ex-

clusion en question sont communiqués dans le contrat de gestion de fortune ou le document indiqué 

comme référence dans le contrat de gestion de fortune. En ce qui concerne les placements collectifs de 

capitaux, les prescriptions de l'art. 26 al. 5 sont applicables. 
5bis Le fait de renoncer à investir dans des entreprises actives dans la production, la commercialisation et le 

stockage d’armes controversées (par exemple sur la base de la liste d’exclusion de l’association suisse 

pour des investissements responsables (SVVK)) est insuffisant pour faire référence à l’application de 

critères d’exclusion. En ce qui concerne les placements collectifs de capitaux, les prescriptions de l'art. 

26 al. 5 sont applicables. 
6 En ce qui concerne les fortunes collectives qui répliquent un indice durable, les exigences ci-dessus s'ap-

pliquent à l'indice répliqué dans la mesure où elles sont pertinentes. Il convient d’expliquer comment la 

composition de l’indice est effectuée et comment elle est compatible avec les objectifs d’investissement 

durables fixés ou dans quelle mesure elle y contribue. 

 

Art. 18 Dispenses 

1 Avec l'accord du mandant, l'Asset Manager peut déroger aux exigences des articles 11-17 et 21 dans le 

cadre de la gestion de patrimoines de prévoyance.  
2 Une dérogation aux exigences prévues aux articles 11-17 et 21 est également possible sur demande de 

Producteurs de placements collectifs de capitaux non affiliés à l’autorégulation de l’AMAS.  
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3 L'Asset Manager est tenu d'informer le mandant de l’ensemble des dérogations par écrit, ou sous toute 

autre forme permettant d'en établir la preuve par un texte. 

 

Art. 19 Contrôle des risques 

1 Lors de la décision d’investissement, l'Asset Manager s’assure du respect de politique en matière de du-

rabilité convenue conformément aux objectifs de placement du mandant. 
2 ...5 

Art. 20 Publicité 

Dès lors qu’un Asset Manager diffuse une publicité en son nom pour des placements collectifs de capitaux liés 

à la durabilité, il lui incombe de s’assurer que la publicité en question ne contredit pas les informations figurant 

dans les principaux documents légaux tels que le prospectus, le règlement, respectivement le contrat de société, 

et/ou dans la feuille d'information de base (le cas échéant). En particulier, les informations figurant dans les 

principaux documents légaux doivent correspondre aux informations diffusées dans le cadre de la publicité. 

Art. 21 Reporting 

1 Les investisseurs, respectivement le mandant, sont informés par l'Asset Manager ou par un tiers (par 

exemple, la direction de fonds) des objectifs de placement selon l’art. 3, sous la forme d’un rapport sur la 

durabilité au moins une fois par année (par exemple dans le cadre du reporting régulier ou par la publica-

tion sur une page internet. Ce rapport sur la durabilité décrit l’objectif de placement et les approches 

appliquées en matière de durabilité, en comparant les notations, indicateurs ou autres informations perti-

nentes les plus importantes avec l’indice de référence lorsque c'est pertinent (y compris les indicateurs 

spécifiques utilisés pour mesurer et suivre le(s) objectif(s) de durabilité poursuivi(s)). Si le stewardship 

(«actionnariat actif») est appliqué à titre d’approche durable, un rapport sur les objectifs fixés, le nombre 

d’entretiens menés, les résultats de l’engagement et le respect du processus doit être fait. Le reporting 

peut également s’effectuer par renvoi à un reporting global au niveau de l’établissement financier. 
2 Pour les stratégies d'investissement visant un impact en matière de durabilité («Impact»), l'Asset Manager 

ou un tiers (par exemple, la direction de fonds) expose, au moins une fois par année, dans quelle mesure 

la fortune collective a réalisé les objectifs de durabilité communiqués.  
3 Pour les fonds immobiliers de droit suisse, l'Asset Manager ou un tiers (par exemple, la direction de fonds) 

présente les indicateurs de durabilité contenus dans les «Informations spécialisées sur les fonds immobi-

liers» introduites par l’AMAS.  
4 Si le reporting est mis à disposition, en tout ou partie, par un tiers, mention en est faite dans le contrat de 

gestion de fortune, qui précise où le reporting en question est accessible. Les prescriptions de l'art. 29 al. 

5 sont applicables en ce qui concerne les placements collectifs. 

Art. 22 Responsabilités des placements collectifs de capitaux 

Dans le cas des placements collectifs de capitaux dont la gestion n’est pas exercée par leur producteur, la 

responsabilité de l’observation des exigences formulées aux articles 16, 17 al. 2 et 21 al. 1 et al. 3 incombe 

exclusivement au Producteur des placements collectifs, sauf accord contraire entre le Producteur du placement 

collectif de capitaux et l'Asset Manager. 

 
5 Abrogé en raison de la nouvelle teneur de l’art. 30bis. 
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3. Principes applicables aux Producteurs de placements collectifs de 

capitaux 

Art. 23 Connaissances 

1 La direction des Producteurs de placements collectifs de capitaux doit disposer de connaissances fonda-

mentales au sujet de la durabilité et de connaissances relatives aux fondements de la stratégie de durabilité 

applicable à leurs placements collectifs de capitaux se référant à la durabilité.  
2 Les Producteurs de placements collectifs de capitaux s’assurent que les collaboratrices et collaborateurs 

responsables de placements collectifs de capitaux liés à la durabilité possèdent des connaissances néces-

saires afin d’être en mesure de remplir, dans le cadre de placements collectifs de capitaux se référant à la 

durabilité, les exigences correspondant à leur activité. 
3 Si la gestion des placements collectifs de capitaux n’est pas exercée par leur producteur, mais par un tiers, 

et si l'Asset Manager confirme périodiquement au Producteur des placements collectifs de capitaux que 

les exigences visées à l’art. 13 sont remplies, la possession de connaissances fondamentales au sujet de la 

durabilité par la direction du Producteur de placements collectifs de capitaux et les personnes ou unités 

chargées du contrôle éventuel d'un tiers en matière de durabilité est en principe suffisante. Le Producteur 

de placements collectifs de capitaux lui-même est alors dispensé de l’observation des exigences restantes 

visées aux al. 1 et 2. 

Art. 24 Délégation et sous-délégation  

En cas de délégation, respectivement de sous-délégation de l'asset management, l'Asset Manager doit s'assurer 

que les points suivants en lien avec les tâches centrales de définition et/ou de mise en œuvre des exigences en 

matière de durabilité sont réglés par écrit ou sous toute autre forme permettant d'en établir la preuve par un 

texte, en particulier concernant: 

a. les compétences et les responsabilités;  

b. les éventuels compétences en matière de sous-délégation du délégué; 

c. l'obligation de rendre compte du délégué; 

d. les droits de contrôle du Producteur de placement collectif de capitaux. 

Art. 25 Politique en matière de durabilité 

1 Les Producteurs de placements collectifs de capitaux définissent les bases de la politique en matière de 

durabilité applicable au placement collectif présenté comme durable dans le règlement, respectivement 

dans le contrat de société et/ou le prospectus de chaque placement collectif concerné.  
2 Le règlement, respectivement le contrat de société d’un placement collectif de capitaux se référant à la 

durabilité doivent mentionner quelles quels objectifs de durabilité au sens de l’art. 3 sont mis en œuvre et 

par quelles approches de durabilité définies dans l’annexe, ou leur mise en œuvre par d’autres approches 

(Mapping6). 
3 En cas de dérogation aux définitions visées dans l'Annexe, il convient d’expliquer de quelle manière et 

par rapport à quels aspects de ces définitions il a été fait dérogation. 
4 Le règlement, respectivement le contrat de société d’un placement collectif de capitaux se référant à la 

durabilité doivent définir le seuil minimal de placements devant être conformes aux prescriptions en ma-

tière de durabilité énoncées dans la politique d'investissement, ainsi que le seuil minimal de placements 

 
6 Cf. Annexe 3. 
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en lien avec la durabilité devant être gérés selon la politique en matière de durabilité. La part de place-

ments non conformes aux exigences en matière de durabilité sera précisée et expliquée. Le respect des 

prescriptions relatives au seuil minimal est déterminant au moment de la décision d'investissement ou, 

pour les fortunes collectives qui répliquent un indice en matière de durabilité, le moment de(s) l'adapta-

tion(s) de l'indice. 
5 Les principales sources de données externes utilisées dans le cadre de la gestion des aspects de durabilité 

d'une fortune collective se référant à la durabilité doivent figurer dans le prospectus et/ou le règlement, 

respectivement le contrat de société, ou dans le document indiqué comme référence dans le prospectus 

et/ou le règlement, respectivement le contrat de société. Seuls les fournisseurs de données professionnels 

sont couverts par cette disposition, et non les sources de données accessibles au public et/ou disponibles 

gratuitement.  
5bis Les indicateurs de durabilité pertinents au regard de la mise en œuvre de la stratégie d'investissement 

doivent être compréhensibles et consignés par écrit ou sous toute autre forme permettant d'en établir la 

preuve par un texte (par exemple, dans une procédure interne de l'Asset Manager). Ces indicateurs de 

durabilité doivent être publiés et la méthodologie utilisée pour les calculer clairement expliquée. 
6 Les informations relatives à la politique en matière de durabilité figurant dans le prospectus et le règle-

ment, respectivement le contrat de société d’un placement collectif de capitaux se référant à la durabilité, 

doivent être indiquées de manière claire et compréhensible, et contenir les renseignements nécessaires au 

fondement d'une décision d'investissement. 

 

Art. 26 Clarifications 

 
1 Si un objectif d’alignement est défini, le prospectus ou le contrat de fonds doit décrire comment cet ob-

jectif est concrètement mis en œuvre dans le cadre du processus d’investissement. 
2 Lors de l’exercice d’un stewardship («actionnariat actif»), le contrat de gestion de fortune ou le document 

indiqué comme référence dans le contrat de gestion de fortune devront préciser quels principes régissent 

les activités d’actionnariat actif (y compris les bases de la procédure d’escalade, le processus de sélection 

des investissements cibles, la coordination avec d’autres investisseurs, le processus de prise d’influence 

sur la société cible ainsi que les processus d’évaluation de l’efficacité de l’actionnariat actif). Si les prin-

cipes appliqués par le placement collectif de capitaux sont mis à disposition par l'Asset Manager, celui-ci 

doit confirmer périodiquement au Producteur du placement collectif de capitaux que les principes appli-

qués sont mis à disposition. 
3 Si une stratégie d' « impact » est poursuivie, il incombe de décrire dans le prospectus ou dans le contrat 

de fonds le processus de gestion par lequel l'impact visé doit être obtenu, de définir les indicateurs de 

performance clés pour mesurer l'impact effectif et d'assurer le suivi de ces indicateurs afin d'optimiser la 

stratégie d'investissement si nécessaire. Ce faisant, le gestionnaire d'actifs s'assure que l'impact recherché 

est décrit dans les grandes lignes dans le contrat de fonds ou dans les statuts de la société, à l'aide des 

indicateurs clés de performance (KPI) pertinents.  
4 Une fortune collective se livrant uniquement à des pratiques d’exclusion, d'intégration de critères ESG ou 

d’exercice du droit de vote, seules ou combinées, comme approche de durabilité n’est pas considérée 

comme une fortune collective se référant à la durabilité. De telles fortunes collectives ne doivent pas être 

présentées comme durables ou ayant des caractéristiques de durabilité. Dans ce cas, en cas de référence à 

l'application de pratiques d'exclusions, d’intégration de critères ESG ou d’exercice du droit de vote – 

seules ou combinées entre elles – il doit être précisé que la fortune collective n'est pas durable ou gérée 

de manière durable. Au demeurant, ces fortunes collectives ne font pas l'objet de la présente autorégula-

tion. 
5 Si les pratiques d’exclusion sont appliquées à une fortune collective soumise à cette autorégulation, les 

critères d'exclusion doivent être indiqués dans le prospectus. 
5bis  Le fait de renoncer à investir dans des entreprises actives dans la production, la commercialisation et le 

stockage d’armes controversées (par exemple sur la base de la liste d’exclusion de l’association suisse 
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pour des investissements responsables (SVVK)) est insuffisant pour faire référence à l’application de 

critères d’exclusion. Si les critères d’exclusion sont fixés par l'Asset Manager, celui-ci doit le confirmer 

périodiquement au Producteur du placement collectif de capitaux. 

6 En ce qui concerne les fortunes collectives qui répliquent un indice durable, les exigences ci-dessus s'ap-

pliquent à l'indice répliqué dans la mesure où elles sont pertinentes. Il convient d’expliquer comment la 

composition de l’indice est effectuée et comment elle est compatible avec les objectifs d’investissement 

durables fixés ou dans quelle mesure elle y contribue. 

Art. 27  

...7 

 

Art. 28 Publicité 

Dès lors qu’un Producteur de placements collectifs de capitaux diffuse en son nom une publicité pour des 

placements collectifs de capitaux liés à la durabilité, il lui incombe de vérifier que la publicité en question ne 

contredit pas les informations figurant dans les documents légaux pertinents tels que le prospectus, le règle-

ment, respectivement le contrat de société et/ou la feuille d'information de base (si disponible). En particulier, 

les informations figurant dans les prospectus ou dans la feuille d'information de base doivent correspondre aux 

informations diffusées dans le cadre de la publicité. 

Art. 29 Reporting 

1 Les investisseurs, respectivement le mandant, sont informés par l'Asset Manager ou par un tiers (par 

exemple, la direction de fonds) des objectifs de placement selon l’art. 3, sous la forme d’un rapport sur la 

durabilité au moins une fois par année (par exemple dans le cadre du reporting régulier ou par la publication 

sur une page internet. Ce rapport sur la durabilité décrit l’objectif de placement et les approches appliquées 

en matière de durabilité, en comparant les notations, indicateurs ou autres informations pertinentes les plus 

importantes avec l’indice de référence lorsque c'est pertinent (y compris les indicateurs spécifiques utilisés 

pour mesurer et suivre le(s) objectif(s) de durabilité poursuivi(s)). Si le stewardship («actionnariat actif») 

est appliqué à titre d’approche durable, un rapport sur les objectifs fixés, le nombre d’entretiens menés, les 

résultats de l’engagement et le respect du processus doit être fait. Le reporting peut également s’effectuer 

par renvoi à un reporting global au niveau de l’établissement financier.. 
2 Si le reporting est pris en charge par l'Asset Manager du placement collectif de capitaux, celui-ci doit 

confirmer périodiquement au Producteur du placement collectif de capitaux qu’un reporting conforme aux 

exigences est mis à disposition des investisseurs. 
3 Pour les stratégies d'investissement visant un impact précis en matière de durabilité («Impact»), les Pro-

ducteurs de placements collectifs de capitaux ou un tiers (par exemple, l'Asset Manager) communiquent 

au moins une fois par année dans quelle mesure le placement collectif de capitaux a réalisé les objectifs 

de durabilité communiqués (par exemple, en publiant ces informations sur la page internet). Si cette mis-

sion est remplie par l'Asset Manager du placement collectif de capitaux, celui-ci doit confirmer périodi-

quement au Producteur du placement collectif de capitaux que les critères en question satisfont aux exi-

gences de durabilité. 
4 Pour les fonds immobiliers de droit suisse, le Producteur du placement collectif de capitaux ou un tiers 

(par exemple, l'Asset Manager) présente les indicateurs de durabilité contenus dans les «Informations spé-

cialisées sur les fonds immobiliers» introduites par l’AMAS. Si cette mission est remplie par l'Asset Ma-

nager du placement collectif de capitaux, celui-ci doit confirmer périodiquement au Producteur du place-

ment collectif de capitaux que les critères en question satisfont aux exigences de durabilité. 

 
7 Abrogé en raison de la nouvelle teneur de l’art. 30bis. 
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5 Il convient de préciser dans le règlement, respectivement dans le contrat de société et/ou dans le prospec-

tus, et/ou sur le site internet du Producteur de placements collectifs de capitaux se référant à la durabilité, 

l’emplacement où le reporting sera publié (par exemple, le site internet de l'Asset Manager) et où ce re-

porting pourra être obtenu sur demande. 

4. Dispositions finales  

Art. 30 Entrée en vigueur 

1 La présente autorégulation entre en vigueur le 1er septembre 2024, à l'exception des obligations découlant 

de la présente autorégulation qui dépendent du dépôt ou de l'approbation des documents du fonds adaptés 

conformément à l'art. 30 al. 2 (en particulier dans les art. 15, 16, 17, 25 et 26). 
2 Les modifications correspondantes apportées au règlement, respectivement au contrat de société ou au 

prospectus doivent être soumises à la FINMA au plus tard le 1er mars 2026. 
3 Lors d'une première approbation des placements collectifs, le règlement, respectivement le contrat de 

société et le prospectus ne doivent satisfaire aux exigences de l'autorégulation qu'en cas de dépôt d'une 

requête auprès de la FINMA après le 1er septembre 2025.  
4 Les contrats de gestion de fortune pour des fonds de prévoyance doivent être actualisés lors de la pro-

chaine révision suivant l'expiration du délai de transition énoncé à l'al. 2. La mise à jour d'une annexe au 

contrat de gestion de fortune pouvant être modifiée unilatéralement n'est pas considérée comme une révi-

sion au sens du présent alinéa. 
4bis Les nouveaux contrats de gestion de fortune pour des fonds de prévoyance ne doivent être actualisés lors 

d’une prochaine révision qu’après l’expiration du délai transitoire énoncé à l’al. 2. 
5 Les contrats de délégation ou de sous-délégation au sens des art. 14 et 24 doivent être adaptés d'ici au 1er 

septembre 2025 au plus tard. 
5bis Les nouveaux contrats de délégation ou de sous-délégation au sens des art. 14 et 24 doivent satisfaire aux 

exigences de l’autorégulation dès le 1er septembre 2025. 
6 Le reporting dans le cadre des rapports réguliers couvre la première année de rapport complète après 

l'approbation, respectivement l'approbation de l'adaptation de la documentation du fonds, soit pour les 

adaptations selon l'art. 30 al. 2, la première année de rapport complète suivant l'approbation de l'adapta-

tion.  
7 Une période transitoire jusqu'au 31 décembre 2028 s'applique aux fonds immobiliers existant au 18 sep-

tembre 2025. Pendant cette période, les exigences de l'autorégulation 2.0 continueront de s'appliquer à 

ces fonds immobiliers, qui pourront continuer à être présentés comme durables s'ils utilisent l'exclusion 

en combinaison avec l'intégration, avec ou sans exercice du droit de vote, comme approches en matière 

de durabilité. Ces fonds immobiliers doivent déposer la requête d’approbation du règlement, respective-

ment du contrat de société et du prospectus répondant à toutes les exigences de l'autorégulation alors en 

vigueur auprès de la FINMA au plus tard le 31 décembre 2028. 

 

Art. 30bis Audit indépendant 

1 La vérification du respect de l'autorégulation est effectuée par une entreprise de révision indépendante, 

soumise à la surveillance de l'Etat, sur la base d'un programme de vérification élaboré par l'Asset Mana-

gement Association Switzerland. 
2 L'audit est réalisé sous la forme d'un examen limité (review) en ce qui concerne les exigences relatives à 

l'organisation appropriée au niveau de l'établissement financier et les informations relatives à la durabilité 

au niveau du produit. 
3 L'entreprise de révision soumise à la surveillance de l'Etat remet à l'organe responsable de la haute direc-

tion de l'établissement un rapport sur les constatations et le résultat de l'audit. 



 
 

Asset Management Association Switzerland  12 

4 L'examen limité (review) par une entreprise de révision soumise à la surveillance de l'Etat des chiffres 

clés relatifs à l'environnement pour les fonds immobiliers, recommandée dans la circulaire AMAS 

04/2022 du 31 mai 2022 et précisée dans la circulaire AMAS 06/2023, doit être effectuée obligatoirement 

pour tous les rapports annuels dont la date de clôture est le 31 décembre 2028 (ou postérieure). 

Art. 30ter Nouveaux membres 

1 Les membres qui adhèrent à l’AMAS doivent se conformer à cette autorégulation avant la fin du premier 

exercice complet qui suit l'année de leur admission. 
2 Ces membres doivent se conformer à l'art. 30bis pour l'année suivant le premier exercice complet suivant 

l'année d'admission. 

 

Art. 31  

…8 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le texte original en langue allemande fait foi en cas de divergence. 

 
8 Abrogé en raison de la nouvelle teneur de l’art. 30bis. 
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Annexe 1 - Approches d'investissement se référant à la durabilité (à 

l’exclusion des fonds immobiliers) 

La définition des approches d'investissement durables repose principalement sur les «Recommandations sur 

la transparence et la prévention de l’écoblanchiment» établies conjointement par l’AMAS et SSF (a- f). L’acro-

nyme ESG fait référence aux considérations environnementales (par exemple, consommation d'énergie, utili-

sation de l’eau, biodiversité), sociétales (par exemple, l’attrait de l’employeur, la gestion de la chaîne d’appro-

visionnement) et de gouvernance (par exemple, politiques salariales, supervision par le conseil d'administra-

tion). Les principales approches d'investissement durables sont notamment: 

1. Les exclusions: La notion d’exclusion (englobe également les critères négatifs et les exclusions basées 

sur des normes) désigne l’exclusion systématique de certains émetteurs au sein d'un portefeuille de 

placements, au motif que leur activité ou leurs pratiques vont à l’encontre de normes ou de valeurs 

prédéfinies reposant sur les préférences des clients, ou que des risques sont anticipés en ce sens. 

2. L’approche Best-in-Class/Positive-Screening (filtrage positif): Avec cette approche, la construc-

tion d’un portefeuille se référant à la durabilité vise, via l'application de critères contraignants, 

l'obtention de meilleurs résultats par rapport à un ordre de comparaison (par exemple, un portefeuille 

plus performant que l’ordre de comparaison, la surpondération de bons titres, la sous-pondération de 

titres peu performants ou la non-sélection de titres peu performants par rapport aux fonds pairs). Des 

dérogations sont possibles par rapport aux critères contraignants, mais elles doivent alors impérative-

ment être précisées. 

3. Intégration ESG: La notion d'intégration fait référence à la prise en compte des risques et des oppor-

tunités durables dans les processus classiques d’analyse financière et de décision de placement, sur la 

base de processus systématiques et de sources de recherche appropriées.  

4. Investissements thématiques: Cette approche désigne les investissements qui contribuent à des so-

lutions durables dans le domaine écologique ou social en lien avec des thématiques déterminées.  

5. Impact Investing: Outre un rendement financier, l'Impact Investing vise un impact positif social et/ou 

écologique mesurable. Les critères distinctifs les plus importants de cette forme d’investissement 

(principalement par rapport aux investissements durables thématiques) sont la volonté d'investir dans 

un secteur ou une activité dont l’impact est positif, le processus d'investissement, qui permet une inci-

dence positive directe ou une orientation en faveur d'un impact, et enfin la mesurabilité de cette inci-

dence (adaptée à la classe d'actifs concernée) à l’aide d'indicateurs clés de performance (KPI).   

6. Stewardship (actionnariat actif): La notion de stewardship, ou actionnariat actif, est essentiellement 

employée afin de désigner une combinaison d’engagement/dialogue actionnarial et d’exercice du droit 

de vote. 

i. Exercice du droit de vote: Cette notion se rapporte au fait que l’investisseur exprime 

ses préférences relatives aux thèmes durables en faisant un exercice actif de son droit 

de vote, basé sur les principes ou lignes directrices durables. 

ii. Engagement: L’engagement désigne un dialogue actif entre les actionnaires et la di-

rection des sociétés dans lesquelles ils ont investi ou d’autres parties prenantes appro-

priées, afin de convaincre ces dernières d’intégrer des critères environnementaux, so-

ciaux et de gouvernance dans leur sphère d'influence.  

7. Souci du climat: Un portefeuille soucieux du climat se rapporte à la réduction de son empreinte car-

bone dans le temps en limitant les émissions de gaz à effet de serre du portefeuille, respectivement des 

émetteurs des placements qui le composent. Les émissions de gaz à effet de serre mesurées doivent 

correspondre à la définition des protocoles de gaz à effet de serre et comprendre au minimum les 

émissions de Scope 1 et 2, ainsi que, idéalement, du Scope 3, dans les secteurs où les émissions de 

Scope 3 exercent une forte influence sur les émissions globales. Les approches soucieuses du climat 

formulent un objectif à long terme, complété par des objectifs intermédiaires. La méthode employée 
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doit reposer sur des normes mondialement reconnues, comme le cadre PAII Net Zero Investment, le 

Target Setting Protocol de l’UN-Asset Owner Alliance ou l’initiative Science Based Target applicable 

aux établissements financiers. 
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Annexe 1a - Approches d’investissement durables pour les fonds immo-

biliers 

La définition des approches d’investissement durables pour les fonds immobiliers repose principalement sur 

les «Recommandations sur la transparence et la prévention de l’écoblanchiment» établies conjointement par 

l’AMAS et SSF (a-f). Les principales approches d’investissement durables pour les fonds immobiliers sont 

notamment: 

 

1. Les exclusions: La notion d’exclusion au niveau des fonds immobiliers désigne l’exclusion sys-

tématique de certains biens immobiliers au sein d’un portefeuille de placements, au motif que 

certaines caractéristiques du bien lui-même et/ou des locataires de biens commerciaux, resp. d’une 

proportion donnée des locataires de ce bien commercial, ont un impact négatif dans le domaine de 

la durabilité. 

Mise en œuvre: Exclusion, du portefeuille de placements, de biens immobiliers qui, par exemple, 

affichent une efficacité énergétique insuffisante, dont l’approvisionnement en énergie provient à 

100% de combustibles fossiles, sont mal desservis par les transports publics ou ne disposent pas 

de certification du bâtiment (SNBS, CECB), ou de biens immobiliers loués à des fins commer-

ciales par certaines catégories de locataires (p. ex. locataires qui tirent l’essentiel de leurs revenus 

d’activités en lien avec des sources d’énergie fossiles, de services dans le domaine du divertisse-

ment pour adultes ou de la vente d’armes).  

 

2. Best-in-Class: Dans le cadre de cette approche, la construction et le développement du portefeuille 

et/ou les décisions de placement relatives aux transactions appliquent des critères contraignants 

afin que le portefeuille, respectivement les biens immobiliers, obtiennent de meilleurs résultats 

qu’un portefeuille de référence, respectivement un ordre de comparaison avec leurs pairs. Des 

dérogations sont possibles par rapport aux critères contraignants, mais elles doivent alors impéra-

tivement être précisées. 

Mise en œuvre: Application de critères de comparaison ou autres dans le cadre de la construction 

ou du développement du portefeuille, de transactions portant sur des biens immobiliers, du déve-

loppement de biens immobiliers ou de l’activité de construction (p. ex. REIDA, CECB, BREEAM, 

Minergie, SNBS). A cet égard, cela peut se traduire par une surpondération des «bons» immeubles, 

respectivement une sous-pondération des «mauvais» immeubles par rapport aux pairs, ou la sé-

lection de «bons» immeubles. 

 

3. Approche d’intégration: La notion d’intégration fait référence à la prise en compte d’aspects 

environnementaux et/ou sociaux dans les décisions de placement et tout au long du cycle de vie 

des biens immobiliers sur la base de processus et d’analyses de données ciblées. 

Mise en œuvre: Concrètement, il s’agit de prendre en compte des aspects environnementaux et/ou 

sociaux lors de l’achat, de la construction/du développement de biens immobiliers, de l’adminis-

tration ou de la gestion de biens immobiliers tout au long de leur cycle de vie. A cet égard, il est 

procédé à une évaluation des possibilités et objectifs de développement qui sont ensuite réguliè-

rement contrôlés. Il peut s’agir par exemple du remplacement de chauffages fossiles, du renforce-

ment des énergies renouvelables, de l’installation de panneaux photovoltaïques, du recueil de don-

nées et de la surveillance énergétique, d’enquêtes auprès des locataires, d’actions de sensibilisation 

des locataires, de stratégies en matière de label, d’aménagement extérieur, de mobilité ou d’éco-

nomie circulaire.  
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4. Investissements thématiques: Cette approche désigne les investissements dans des biens immo-

biliers qui contribuent à des solutions durables dans le domaine environnemental ou social en lien 

avec des thématiques déterminées.  

Mise en œuvre: Investissement dans des biens immobiliers qui utilisent des matériaux de cons-

truction durables (bois, etc.) ou qui sont axés sur des thématiques environnementales ou sociales 

(logements pour personnes âgées ou en situation de handicap, résidences étudiantes). 

 

5. Souci du climat: Un fonds immobilier soucieux du climat respecte les prescriptions légales en 

vigueur en Suisse ou poursuit un objectif net zéro reconnu à l’échelle internationale à l’horizon 

2050 applicable aux fonds immobiliers, et publie un plan contraignant qui indique comment at-

teindre cet objectif.  

Mise en œuvre: La stratégie de placement du fonds immobilier s’attache à respecter l’objectif légal 

fixé par la Confédération, par exemple zéro émission nette de CO2 à l’horizon 2050 au plus tard, 

ou un objectif reconnu à l’échelle internationale, par le biais de ses décisions de placement et/ou 

de mesures d’optimisation, respectivement de développement. Le fonds immobilier présente dans 

un plan, à l’aide d’objectifs intermédiaires et d’une trajectoire de réduction, comment il entend 

atteindre cet objectif. Les progrès dans la réalisation de l’objectif sont contrôlés régulièrement et 

publiés chaque année.  
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Annexe 2 – Exemples d’objectifs de durabilité et de cadre de référence 

 

Exemples d’objectifs de durabilité 

Les objectifs de durabilité peuvent notamment inclure (liste non exhaustive) : 

(i) Le fait de privilégier les investissements dans des titres d'émetteurs qui présentent une excellence opéra-

tionnelle en matière de durabilité relativement bonne par rapport au(x) cadre(s) de référence pertinent(s) 

ou qui s'efforcent d'améliorer leur excellence opérationnelle en matière de durabilité de façon démontrable 

(par exemple, les entreprises ou les États dont le score ESG est supérieur à la moyenne) ; 

(ii) Le fait d’éviter d'investir dans des titres d'émetteurs dont l'excellence opérationnelle en matière de durabi-

lité est comparativement faible par rapport au(x) cadre(s) de référence pertinent(s) (par exemple, les en-

treprises dont le score ESG est inférieur à la moyenne) ; 

(iii) Les investissements dans des activités économiques durables : investissement dans des titres dont les émet-

teurs fabriquent des produits ou fournissent des services qui contribuent à résoudre des problèmes de du-

rabilité (par exemple, les fabricants d'éoliennes) ; y compris les investissements dans des Green,- Social- 

ou Sustainability Bonds ; 

(iv) L’amélioration des scores environnementaux, sociaux et/ou de gouvernance ou d'un indicateur de perfor-

mance du portefeuille par rapport à une valeur de référence (par exemple, un indice de référence), par 

exemple en ce qui concerne l'intensité en carbone du portefeuille au fil du temps ou par rapport à une 

valeur de référence (par exemple, un indice de référence), ou 

(v) Les investissements présentant une amélioration directe et mesurable en termes d'économie réelle d'un 

problème de durabilité (par exemple, investissement direct dans une éolienne). 

 

Les objectifs de durabilité pour les fonds immobiliers peuvent notamment inclure (liste non exhaustive):  

(i) Construction, respectivement développement du portefeuille conforme à des critères contraignants afin 

que le portefeuille immobilier obtienne de meilleurs résultats qu’un ordre de comparaison défini (p. ex. 

le mix énergétique moyen affiche une part relativement élevée de sources d’énergie non fossiles, une 

intensité énergétique moyenne relativement faible, une intensité des émissions de gaz à effet de serre 

moyenne relativement faible); 

 

(ii) Investissements dans des biens immobiliers qui, sur la base de critères contraignants, obtiennent de meil-

leurs résultats qu’un ordre de comparaison défini (p. ex. biens immobiliers affichant une efficacité éner-

gétique relativement élevée, alimentés en énergie durable ou desservis par les transports publics, certifi-

cation du bâtiment de type SNBS, CECB, etc.);  

 

(iii) Investissements dans des biens immobiliers qui fournissent une contribution environnementale à la dura-

bilité (p.ex. réduction de l’énergie grise et des émissions de gaz à effet de serre, utilisation de matériaux 

de construction durables); 

 

(iv) Investissements dans des biens immobiliers qui fournissent une contribution sociale à la durabilité (p.ex. 

résidences pour personnes âgées ou pour étudiants, offres de prise en charge des enfants et destinées aux 

familles);  

 

(v) Mise en œuvre de l’objectif net zéro de la Confédération d’ici 2050 au plus tard pour le portefeuille im-

mobilier via la définition d’objectifs intermédiaires et d’une trajectoire de réduction. 
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Exemples de cadre de référence 

Les cadres de référence pour les objectifs de durabilité peuvent notamment être les suivants (liste non exhaus-

tive) : 

(i) les Swiss Climate Scores ou la taxonomie de l'UE ;  

(ii) les normes SASB ou les Objectifs de développement durable des Nations unies ; 

(iii) l’utilisation de données externes ou d'analyses externes contenant des notations ESG et/ou des métriques 

(par exemple, en utilisant des notations et/ou des scores ESG pouvant être obtenus auprès d'un fournisseur de 

données ou d'analyses externe), et/ou 

(iv) des modèles de notation propriétaires (par exemple, en utilisant des notations et des scores ESG développés 

en interne). 
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Annexe 3 - Classification 

 

Cette classification est un exemple de la pratique actuelle du marché et peut évoluer au fil du temps. 

Caractéristique de la classifi-

cation d'un objectif de dura-

bilité 

Approches d’investissement durables selon l’Annexe 1 

Alignement: Approche Best-in-class / Positive-screening 

Stewardship (actionnariat actif) 

Investissements thématiques 

Souci du climat 

Contribution: Stewardship (actionnariat actif) (en tant que partie intégrante de la 

stratégie d'engagement du portefeuille) 

Impact Investing 

Insuffisant pour une référence 

à la durabilité: 

Intégration ESG et/ou Exclusions et/ou exercice du droit de vote 

(combinées ou seules) 

Intégration ESG 

Exclusions 

Intégration ESG et Exclusions 

Intégration ESG et exercice du droit de vote  

Exclusions et exercice du droit de vote 

Intégration ESG et Exclusions et exercice du droit de vote 

 

Note 1 

Les approches qui figurent par défaut sous la caractéristique d’alignement peuvent également être classées 

comme contribution, à condition qu'elles soient mises en œuvre d'une manière qui contribue positivement et 

de manière démontrable à un ou plusieurs objectifs de durabilité. 

Note 2 

L'approche d’investissement durable "Best-in-class/Positive screening" vise à investir dans des émetteurs de 

valeurs mobilières ou des biens immobiliers qui présentent un alignement environnemental et/ou social supé-

rieur à celle de leur groupe de référence, mesuré à l'aide de différents indicateurs de durabilité (orientés produits 

et processus). Cette approche est donc classée dans la catégorie "Alignement".  
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Annexe 4 – Exemples de «modules ESG» (hors fonds immobiliers) 

Les modules ESG sont des modèles de textes qui peuvent être utilisés dans le cadre des procédures d’approbation et des mises à jour des prospectus et/ou 

des contrats de fonds pour les placements collectifs de capitaux se référant à la durabilité. Dans le cadre de l’autorégulation libre, les modules ESG consti-

tuent un support de travail sous forme de modèles de formulations. Les établissements sont libres de définir individuellement les modules ESG dans la 

documentation de fonds de leurs produits et d’utiliser leurs propres formulations et leur propre structure. 

 

Les présents modules ESG n’ont pas fait l’objet d’une reconnaissance formelle par l’Autorité fédérale de surveillance des marchés financiers (FINMA) et 

ne sont pas reconnus comme standards minimaux au sens de la Circ.-FINMA 08/10 Normes d'autorégulation reconnues comme standards minimaux. Dans 

le cadre de ses compétences en matière de surveillance, la FINMA peut imposer des prescriptions supplémentaires ou différentes aux assujettis. 

 

Version Document modèle impacté SR Propositions de textes pour le docu-
ment modèle et indications 

  

NOU-
VEAU 1.10.1 Objectif de placement 

 

1.10.1.1 Objectif de placement 
[Nouveau titre] 
 

1.10.1.2 Objectif en matière de durabilité 
Le compartiment poursuit au moyen [de l’ap-
proche / des approches de durabilité [approche 

Art. 3 SR 2.2 
Art. 25 al. 2 

Explication de la classification au sens de 
l’art. 3 en relation avec l’annexe 3. 
 
En ce qui concerne l’alignement avec un 
objectif de durabilité du fonds ou sa contri-
bution à la réalisation de celui-ci, il est suf-
fisant de mentionner une seule approche 
de durabilité pertinente qui remplit les exi-
gences minimales pour les fonds gérés de 
manière durable, même si la politique en 
matière de durabilité comprend d’autres 
approches de durabilité. 
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de durabilité / approches de durabilité; cf. an-
nexe 1] l’objectif [description de l’objectif / des 
objectifs de durabilité; cf. annexe 2].  
 
Cet objectif en matière de durabilité est défini 
selon le(s) cadre(s) de référence suivant(s): 
[...]. 
 
L’indicateur / les indicateurs suivant(s) est/sont 
utilisé(s) pour mesurer et contrôler: [...]. 
 
Le compartiment est ainsi compatible avec les 
objectifs de durabilité au-delà de ses objectifs 
financiers (alignement).  
 

et/ou 
 
Le compartiment contribue ainsi à des objectifs 
de durabilité au-delà de ses objectifs financiers 
(contribution). 
 

[Note: en outre, les métriques de durabilité 
et les cadres de référence pertinents doi-
vent être déterminés/publiés (p. ex. dans 
les documents du fonds, une information 
aux clients ou sur un site Internet)]. 
 

NOU-
VEAU 

1.10.1 Politique en matière de durabilité 
 
Complément 
Classification comme compartiment durable. 
 
Définition détaillée des bases de la politique de 
durabilité applicable au placement collectif de 
capitaux. 
 
Définition et énumération des approches de du-
rabilité appliquées (cf. annexe 1 de l’autorégu-
lation AMAS sur la durabilité). 
 
Explication des éventuelles divergences par 
rapport aux définitions mentionnées dans l’an-
nexe 1 (cf. ci-dessus). 

Art. 3 
Art. 25 
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Mise en œuvre précise des approches de du-
rabilité mentionnées ci-dessus (resp. descrip-
tion de l’ordre selon la pratique de la FINMA). 

NOU-
VEAU 

1.10.2 Politique de placement 
 
Complément - indications sur l’étendue mini-
male (exemples, non exhaustifs) 
 
La direction de fonds / le gestionnaire de for-
tune investit au moins 70% de la fortune du 
fonds [(hors liquidités et dérivés)] dans des pla-
cements qui correspondent aux prescriptions 
de la politique de développement durable. 
 
Ou (alternatif): 
 
La direction de fonds / le gestionnaire de for-
tune gère au moins 70% de la fortune du fonds 
[(hors liquidités et dérivés)] conformément à la 
politique de développement durable. 
 
Ou (alternatif): 
 
La direction de fonds / le gestionnaire de for-
tune peut investir au maximum X% de la fortune 
du fonds [(hors liquidités et dérivés)] dans des 
placements qui ne correspondent pas aux pres-
criptions de la politique de développement du-
rable.  
 
Ou (alternatif): 
 
La direction du fonds / le gestionnaire de for-
tune ne doit pas appliquer la politique de déve-
loppement durable pour 30% au maximum de 
la fortune du fonds[(hors liquidités et dérivés)]. 

Art. 3 SR 2.2 
Art. 25 
Art. 26  

 
[Facultatif: lien vers le site Internet où les 
exclusions sont mentionnées] 
 
Complément – Positive tilt approach 
La part des investissements notés ESG 
contenus dans le segment représente au 
moins X% des actifs nets. 
 
Divulgation des critères d’exclusion.  
 
[Note: le seul fait de ne pas investir dans 
des entreprises liées à des armes contro-
versées, par exemple SVVK, est insuffi-
sant]. Si nécessaire, des indications sur de 
tels critères d’exclusion insuffisants doi-
vent être fournies séparément des indica-
tions sur la politique de durabilité. 
 
[Note: Pour les placements collectifs de 
capitaux qui répliquent un indice de dura-
bilité, les exigences s’appliquent par ana-
logie à l’indice répliqué, dans la mesure où 
elles sont pertinentes]. 
 



 
 

Asset Management Association Switzerland  23 

 
Explications et précisions sur la part des place-
ments qui ne répondent pas aux exigences de 
durabilité. 
 
Complément - fournisseurs de données ex-
ternes 
 
Mention des fournisseurs de données externes 
(professionnels) déterminants (le cas échéant 
pour chaque approche de durabilité, si non uni-
forme) utilisés pour l’obtention des données de 
durabilité ou renvoi à l'endroit où les fournis-
seurs de données sont publiés (p. ex. site Inter-
net). 
 
Les données brutes obtenues auprès des four-
nisseurs de données professionnels externes 
sont mises à jour au moins une fois par an. 
 
Complément – Approche soucieuse du climat 
Description des grandes lignes de la méthodo-
logie utilisée ou référence à la méthodologie 
d’un tiers (indiquer de quel tiers il s’agit et où la 
méthodologie est publiée). 
 
Complément - Stewardship 
Mention de l'endroit où se trouvent les informa-
tions sur la politique d’intendance (p. ex. par 
un lien vers la page d’accueil). 
 
Complément - Exclusion 
En cas d’utilisation de pratiques d’exclusion 
avec d’autres approches durables. 
 
[Facultatif: lien vers le site Internet où les exclu-
sions sont mentionnées] 
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Complément – Positive tilt approach 
La part des investissements notés ESG conte-
nus dans le segment représente au moins X% 
des actifs nets. 
 
Divulgation des critères d’exclusion.  
 
[Note: le seul fait de ne pas investir dans des 
entreprises liées à des armes controversées, 
par exemple SVVK, est insuffisant]. Si néces-
saire, des indications sur de tels critères d’ex-
clusion insuffisants doivent être fournies sépa-
rément des indications sur la politique de dura-
bilité. 
 
[Note: Pour les placements collectifs de capi-
taux qui répliquent un indice de durabilité, les 
exigences s’appliquent par analogie à l’indice 
répliqué, dans la mesure où elles sont perti-
nentes]. 

NOU-
VEAU 

1.15 Les risques essentiels 
 
Complément 
Explications et précisions sur les risques liés à 
l’application de la durabilité pour le produit 
concerné. 
 
[Facultatif] 
Explications et détails sur la méthode utilisée 
pour réduire les risques pour le produit con-
cerné. 

passim 
Art. 19 
 

 

 2.6 Exercice des droits attachés à la qualité de 
sociétaire et de créancier 
 
Complément en cas d’actionnariat actif ("Ste-
wardship") 

Art. 26 
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Précision [dans le prospectus ou par renvoi à 
un site Internet] des principes applicables aux 
activités d’actionnariat actif (y compris les 
bases de la procédure d’escalade). 

 Contrat de fonds 

NOU-
VEAU 

§ 8 Politique de placement 
 
Complément 
 
Classification comme compartiment durable. 
 
Indication des objectifs de la politique de dura-
bilité (p. ex. orientation vers des valeurs, amé-
lioration du profil de rendement / de risque, im-
pact positif) [car plus précis dans le prospec-
tus]. 
 
Mention des approches de durabilité appli-
cables au compartiment (pratique de la 
FINMA). 
 
Mise en œuvre des approches de durabilité 
mentionnées ci-dessus (resp. brève descrip-
tion de l’ordre selon la pratique de la FINMA). 
 
Complément - indications sur l’étendue mini-
male (exemples, non exhaustifs) 
 
La direction de fonds / le gestionnaire de for-
tune investit au moins 70% de la fortune du 
fonds [(hors liquidités et dérivés)] dans des pla-
cements qui correspondent aux prescriptions 
de la politique de développement durable. 
 
Ou (alternatif): 
 

Art. 15 al. 1 à 3  
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La direction de fonds / le gestionnaire de for-
tune gère au moins 70% de la fortune du fonds 
[(hors liquidités et dérivés)] conformément à la 
politique de développement durable. 
 
Ou (alternatif): 
 
La direction de fonds / le gestionnaire de for-
tune peut investir au maximum X% de la fortune 
du fonds [(hors liquidités et dérivés)] dans des 
placements qui ne correspondent pas aux pres-
criptions de la politique de développement du-
rable.  
 
Ou (alternatif): 
 
La direction du fonds / le gestionnaire de for-
tune ne doit pas appliquer la politique de déve-
loppement durable pour 30% au maximum de 
la fortune du fonds [(hors liquidités et dérivés)]. 
 
Précisions et explications sur la part des place-
ments qui ne répondent pas aux exigences de 
durabilité. 
 
Complément - fournisseurs de données ex-
ternes  
 
Mention des fournisseurs de données externes 
utilisés dans le cadre de la gestion des aspects 
de durabilité. 
 
Complément – Stratégie «Impact» 
Description de l’impact visé à l'aide des indica-
teurs de performance clés (KPI) pertinents 
(grandes lignes). 
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Complément – Climate alignment approach 
Description de l’approche Climate alignment. 
 
Le cas échéant, renvoi à d’autres informations 
sur la politique de durabilité dans le prospec-
tus 
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Annexe 4a – «Modules ESG» pour les fonds immobiliers 

Les modules ESG pour les fonds immobiliers sont des modèles de textes qui peuvent être utilisés dans le cadre de procédures d’approbation et des mises 

à jour des prospectus et/ou des contrats de fonds pour les placements collectifs de capitaux se référant à la durabilité. Dans le cadre de l’autorégulation 

libre, les modules ESG constituent un support de travail sous forme de modèles de formulations. Les établissements sont libres d’utiliser individuelle-

ment les modules ESG pour les fonds immobiliers dans la documentation de fonds de leurs produits ainsi que leurs propres formulations et leur propre 

structure.  

 

Ces modules ESG pour les fonds immobiliers n’ont pas fait l’objet d’une reconnaissance formelle par l’Autorité fédérale de surveillance des marchés 

financiers (FINMA), et ne sont pas reconnus comme standards minimaux au sens de la Circ.-FINMA 08/10 Normes d'autorégulation reconnues comme 

standards minimaux. Dans le cadre de ses compétences en matière de surveillance, la FINMA peut imposer des prescriptions supplémentaires ou diffé-

rentes aux assujettis. 

 

Modèle de prospectus avec contrat de fonds modèle intégré d’un fonds immobilier suisse 
(pour fonds individuels) 
 
 

Partie 1: Prospectus 
 

1.10 Objectif et politique de placement du fonds immobilier 
 
1.10.1 Objectif de placement 
Le fonds immobilier poursuit au moyen de [l’approche / des approches de durabilité [approche de durabilité /approches de durabilité; cf. annexe 1a]] 
l’objectif [description de l’objectif/des objectifs de durabilité, du cadre de référence et de la politique de placement durable; cf. annexe 2]. Ainsi, [le fonds 
immobilier est aligné avec ses objectifs de durabilité (alignement) au-delà de ses objectifs financiers ou le fonds immobilier apporte une contribution 
positive mesurable à la réalisation des objectifs de durabilité (contribution) au-delà de ses objectifs financiers]. 
 

1.10.2 Politique de placement 
 
Complément 
Dans le cadre de la gestion du fonds immobilier, la direction du fonds poursuit une politique de développement durable qui, en substance [description de 
la politique de placement durable]. La politique de placement durable repose sur les approches de placement [Exclusions / Best-in-Class / Intégration/ 
Investissements thématiques / Souci du climat / [autres approches]]. 
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Les prescriptions de cette politique en matière de durabilité s’élèvent à [XX]% au moins [de la valeur des actifs / de la valeur vénale] des placements du 
fonds immobilier au sens du § 8 ch. 2 let. a et b [ou: a à d]. 
Ou (alternatif): 
La direction de fonds / le gestionnaire de fortune investit au moins X% de la fortune du fonds dans des placements qui correspondent aux prescriptions 
de la politique de développement durable. 
Ou (alternatif): 
La direction de fonds / le gestionnaire de fortune gère au moins X% de la fortune du fonds conformément à la politique de développement durable. 
Ou (alternatif): 
La direction de fonds / le gestionnaire de fortune peut investir au maximum X% de la fortune du fonds dans des placements qui ne correspondent pas aux 
prescriptions de la politique de développement durable.  
Ou (alternatif): 
La direction du fonds / le gestionnaire de fortune ne doit pas appliquer la politique de développement durable pour X% au maximum de la fortune du 
fonds. 
[Explications et précisions sur la part des placements qui ne répondent pas aux exigences de durabilité.] 
 
Complément, si insuffisant pour la référence à la durabilité  
Malgré l’application de l’approche de placement [Exclusions / Intégration], le fonds immobilier ne se qualifie pas comme un fonds se référant à la durabilité 
au sens de l’autorégulation AMAS. 
 
[Texte de sélection approche d’investissement «exclusions»] 
En appliquant des critères d’exclusion, la direction du fonds s’assure que certains immeubles soient systématiquement exclus du portefeuille immobilier 
lorsque l’immeuble lui-même et/ou le locataire ou une part déterminée de locataires d’un immeuble a une incidence négative sur la durabilité. 
La direction de fonds a défini les critères d’exclusion suivants [indication d’éventuels seuils]: 
     [- … 
      - …] 
 
[La liste actuelle des critères d’exclusion appliqués est disponible sur Internet à l’adresse suivante: [Adresse du site Internet]] 
 
 
[Texte de sélection approche d’investissement «Best-in-Class»] 
Le fonds immobilier investit en tenant compte [indications sur les critères de comparaison ou autres appliqués dans le cadre de la construction et du 
développement du portefeuille, des transactions relatives aux biens immobiliers, du développement d’immeubles ou d’activité de construction] 
 
 
[Texte de sélection approche «intégration»] 
Lors du choix et de la gestion des placements, la direction du fonds prend systématiquement en compte des aspects [environnementaux et/ou sociaux] 
tout au long de la chaîne de création de valeur (achat de biens immobiliers, construction/développement de biens immobiliers et gestion).  
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[Texte de sélection mesures applicables/critères d’achat] 
Dans le cadre du processus d’achat, tous les biens immobiliers sont soumis à un examen de durabilité. Les critères de durabilité suivants sont examinés:  
     [-    Dans le domaine environnemental: [Consommation d’énergie, émissions de CO2, utilisation d’énergies renouvelables, 
            nature du bâtiment, etc.] 
      -     dans le domaine social: [Sécurité, bâtiments sans obstacles, intégration des 
            aspects de durabilité dans les contrats de bail («clauses Green Lease»), etc.] 
Un bien immobilier n’a pas besoin d’obtenir une notation minimale déterminée lors de l’achat. Toutefois, si un bien immobilier n’atteint pas les objectifs 
fixés ou les aspects de la politique en matière de durabilité lors de l’achat, les mesures nécessaires afin d’améliorer le statut de développement durable 
de l’immeuble sont prises en compte dans la planification des investissements. [Compléter par des exemples de mesures correspondantes] 
 
[Texte de sélection mesures/critères d’exploitation des biens immobiliers existants] 
Pour les biens immobiliers existants, l’examen interne de la durabilité est réévalué régulièrement et des possibilités d’optimisation pour chaque bien 
immobilier sont systématiquement identifiées, avec une prise en compte de leur mise en œuvre dans le cadre de la planification des investissements du 
fonds immobilier.  
 
[Texte de sélection mesures/critères de construction] 
Lors de la construction de biens immobiliers… [compléter par des exemples de mesures correspondantes] 
 
[Autres explications facultatives: 
Grille/tableau avec chiffres/déclarations sur l’évolution des émissions de CO2 ou de la consommation d’énergie] 
 
Chaque bien immobilier du portefeuille du fonds immobilier présente différentes caractéristiques environnementales et/ou sociales qui sont prises en 
compte dans les critères de durabilité. Ces caractéristiques sont analysées au sein de la gestion du fonds immobilier et optimisées sur la base des critères 
de durabilité. La progression est mesurée et contrôlée au moyen d’indicateurs prédéfinis.  
[Description des indicateurs et de la manière dont ils sont mesurés, tels que l’efficacité CECB de l’enveloppe du bâtiment, la part d’énergies renouvelables 
pour la production de chaleur, les installations photovoltaïques, la satisfaction du locataire, la consommation d’eau, etc.] 
 
 
[Texte de sélection «investissements thématiques»] 
Le fonds immobilier investit dans des biens immobiliers avec un accent sur certains thèmes [précision des mesures/critères environnementaux ou sociaux 
appliqués par la direction de fonds] 
 
 
[Texte de sélection «souci du climat»] 
La direction de fonds poursuit l’objectif zéro net du portefeuille sur la base [des prescriptions légales en vigueur en Suisse ou d’un objectif zéro net reconnu 
au niveau international] d’ici à [2050 ou année antérieure] au plus tard en lien avec les émissions de gaz à effet de serre.  
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Cet objectif ainsi que les objectifs intermédiaires définis se basent sur un modèle détaillé de trajectoire de réduction du CO2 au niveau de l’immeuble. La 
trajectoire de réduction du CO2 est régulièrement revue sur la base de la planification d’assainissement actuelle et en tenant compte des acquisitions et 
cessions d’immeubles. Elle est publiée chaque année dans le rapport sur la durabilité du fonds immobilier.  
 
La méthodologie du modèle de trajectoire de réduction du CO2 est présentée dans le rapport sur la durabilité du fonds immobilier. 
 
Afin d’atteindre l’objectif zéro net en [2050 ou année antérieure], la direction du fonds a défini [l’objectif/les objectifs intermédiaire(s) suivant(s)]: 
 

- [ANNÉE]: Réduction des émissions de Scopes 1 et 2 CO2e (kg CO2 e/m2 EBF/an) à [texte de sélection: [CHIFFRE] kg CO2e/m2 ou [CHIFFRE]% 
par rapport à l’année de base [ANNÉE DE BASE] 

 
[Présentation alternative:] 
Objectif 2050:  
Scope 1:              -100% CO2e/m2 EBF*/an par rapport à l’année de base [ANNÉE DE BASE]  
Scope 1 + 2          -100% CO2e/m2 EBF */année par rapport à l’année de base [ANNÉE DE BASE] 
* Surface de référence énergétique 
  
Objectif intermédiaire année [ANNÉE]:  
Scope 1:   - [CHIFFRE]% CO2e/m2 EBF*/année par rapport à l’année de base [ANNÉE DE BASE] 
Scope 1 + 2:         - [CHIFFRE]% CO2e/m2 EBF*/année par rapport à l’année de base [ANNÉE DE BASE]  
* Surface de référence énergétique 

 
Les émissions de Scope 1 englobent les émissions directes générées par des systèmes de chauffage fossiles dans l’immeuble.  
Les émissions de Scope 2 regroupent les émissions indirectes qui ont été émises en dehors de l’immeuble pour produire l’énergie qui est amenée à 
l’immeuble.  
 
[Explication des mesures/critères pour atteindre les objectifs intermédiaires ou finaux] 
 
[ALTERNATIVE: Explications complémentaires sur la trajectoire de réduction et sur la mesure/le relevé de consommation de CO2] 
 
Il n’est pas garanti que le fonds immobilier atteindra effectivement l’objectif zéro net d’ici [2050 ou année antérieure] ou l’un des objectifs intermédiaires. 
 
 
[Textes pour toutes les approches] 
Le reporting sur la durabilité a lieu [dans le cadre du reporting régulier ou par la publication sur une page internet]. 
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Le rapport sur les indicateurs environnementaux [et les objectifs définis] est effectué conformément à l’«Information spécialisée Indice des fonds immobi-
liers» du 13 septembre 2016 de l’AMAS. Ces indicateurs sont déterminés chaque année selon la norme [p.ex. REIDA etc.]. Les indicateurs pertinents 
sont: 

• Taux de couverture 

• Mix énergétique  

• Consommation d’énergie 

• Intensité énergétique 

• Émissions de gaz à effet de serre 

• Intensité des émissions de gaz à effet de serre 
 
[En outre, les indicateurs suivants sont publiés pour mesurer les résultats des mesures entreprises et les progrès réalisés: 
     [- … 
      - …] 
 
[Texte de sélection, si des fournisseurs de données externes sont utilisés] 
Pour le calcul des indicateurs pertinents pour l’environnement [et d’autres indicateurs], la direction de fonds se fonde sur les données des biens immobiliers 
du portefeuille qui ont été recueillies et/ou traitées par un fournisseur de données externe [par le fournisseur de données externe [NOM]] [et se fonde sur 
le REIDA CO2 Report actuel «Bases méthodologiques»] [et participe au programme [INTITULÉ] de [NOM]]. 
 

1.15 Les risques essentiels 
 
Complément 
[Explications sur les risques liés à la durabilité et le contrôle des risques] 
  

 

Modèle de prospectus avec contrat de fonds modèle intégré d’un fonds immobilier suisse 
(pour fonds individuels) 
 
 

Partie 2: Contrat de fonds 
 

 



 
 

Asset Management Association Switzerland  33 

§ 8 Politique de placement 
 

 Art. 35a al. 1 let. c OPCC 

Complément 
4. Le fonds immobilier poursuit au moyen de [l’approche / des approches de durabilité [approche 

de durabilité /approches de durabilité; cf. annexe 1a]] l’objectif [descriptif de l’objectif(s) de du-
rabilité, du cadre de référence et de la politique de placement durable; cf. annexe 2].  
Les prescriptions de cette politique en matière de durabilité s’appliquent à [XX]% des place-
ments du fonds immobilier au sens du § 8 ch. 2 let. a et b [ou: a à d]. 
Ou (alternatif): 
La direction de fonds / le gestionnaire de fortune investit au moins X% de la fortune du fonds 
dans des placements qui correspondent aux prescriptions de la politique de développement 
durable. 
Ou (alternatif): 
La direction de fonds / le gestionnaire de fortune gère au moins X% de la fortune du fonds 
conformément à la politique de développement durable. 
Ou (alternatif): 
La direction de fonds / le gestionnaire de fortune peut investir au maximum X% de la fortune 
du fonds dans des placements qui ne correspondent pas aux prescriptions de la politique de 
développement durable. 
Ou (alternatif): 
La direction du fonds / le gestionnaire de fortune ne doit pas appliquer la politique de dévelop-
pement durable pour X% au maximum de la fortune du fonds. 
[Explications et précisions sur la part des placements qui ne répondent pas aux exigences de 
durabilité.] 
 
[Approche par alignement] En appliquant cette approche d’investissement [ou: ces approches 
d’investissement] dans le cadre de la politique de placement, le fonds immobilier est aligné 
avec ses objectifs de durabilité au-delà de ses objectifs financiers (alignement). 
 
[Approche par contribution] En appliquant cette approche d’investissement [ou: ces approches 
d’investissement] dans le cadre de la politique d’investissement, le fonds immobilier apporte 
une contribution positive mesurable à la réalisation des objectifs de durabilité (contribution) 
au-delà de ses objectifs financiers.  
 
[Insuffisant pour la référence à la durabilité] Malgré l’application de l’approche d’investisse-
ment[Exclusions / Intégration], le fonds immobilier ne se qualifie pas comme un fonds se réfé-
rant à la durabilité au sens de l’autorégulation AMAS. 

  
Explication de la classification au sens de l’art. 
3 en relation avec l’annexe 3  
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[Texte de sélection approche d’investissement «exclusions»] 
La pratique de l'exclusion consiste à exclure systématiquement certains biens immobiliers du 
portefeuille de placement sur la base de critères définis. Les critères d'exclusion sont constam-
ment adaptés aux nouvelles circonstances et connaissances et indiqués dans le prospectus. 
 
[Texte de sélection approche Best-in-Class] 
Dans le cadre de l’approche Best-in Class [le portefeuille est construit ou développé sur la base 
de critères contraignants et/ou les décisions de placement dans le cadre de transactions sont 
prises sur la base de critères contraignants] afin d’obtenir avec le portefeuille [ou les biens 
immobiliers] de meilleurs résultats qu’[un portefeuille de référence ou un ordre de comparaison] 
avec les pairs. À cet effet, des critères comparatifs ou d’autres critères sont appliqués dans le 
cadre [de la construction ou du développement du portefeuille, des transactions immobilières, 
du développement d’immeubles ou de l’activité de construction]. Dans ce contexte, [une sur-
pondération des «bons» immeubles] [une sous-pondération des «mauvais» immeubles] est 
effectuée par rapport aux pairs. 
 
[Texte de sélection approche «intégration»] 
Dans le cadre de l’approche d’intégration, les [thèmes environnementaux et/ou sociaux] sont 
pris en compte dans les décisions de placement tout au long du cycle de vie des biens immo-
biliers sur la base de processus et d’analyses de données ciblées. Concrètement, ils s'agit de 
prendre en compte [des aspects environnementaux et/ou sociaux] lors de [l’achat, la construc-
tion / le développement de biens immobiliers, la gestion ou l’exploitation de biens immobiliers 
tout au long de leur cycle de vie]. A cet égard, il est procédé à une évaluation des possibilités 
et des objectifs de développement, qui sont ensuite régulièrement contrôlés.  
 
[Texte de sélection approche Investissements thématiques] 
Dans le cadre de l’approche Investissements thématiques, le fonds immobilier investit dans 
des biens immobiliers en lien avec des thématiques dans le domaine [environnemental ou so-
cial, tels que des biens immobiliers qui utilisent des matériaux de construction durables (bois, 
etc.) ou des logements pour personnes âgées ou en situation de handicap ou des résidences 
étudiantes]. Le fonds immobilier contribue ainsi à des solutions durables dans le [domaine en-
vironnemental ou social].  
 
[Texte de sélection approche d’investissement Souci du climat] 
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La direction du fonds applique une approche soucieuse du climat en poursuivant concrètement 
[l’objectif légal fixé par la Confédération] [un objectif reconnu à l’échelle internationale] de neu-
tralité climatique (émissions nettes de CO₂) à l’horizon [2050 ou autre année] au plus tard en 
ce qui concerne [l’approvisionnement en chaleur et en électricité]. Pour le portefeuille immobi-
lier, le fonds immobilier présente dans un plan, à l’aide d'une trajectoire de réduction [et d’ob-
jectifs intermédiaires], la manière dont il entend atteindre cet objectif. Les progrès dans la réa-
lisation de l’objectif sont contrôlés régulièrement et publiés chaque année.  
 
De plus amples informations sur les prescriptions de la politique de placement durable, les 
mesures appliquées, ainsi que la vérification et le reporting figurent dans le prospectus sous 
ch. [XX]. 

 

 

 


